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1. Dossier de création

TAXE LOCALE D’EQUIPEMENT

DEPARTEMENT DU VAL DE MARNE

Communauté d’Agglomération Haut Val de Marne

ZAC NOTRE DAME 

Ville  de La Queue En Brie



Il sera mis à la charge de l’aménageur tout ou partie du coût des équipements publics réalisés 
pour répondre aux besoins des futurs usagers des constructions à édifier dans la zone.

En conséquence, la ZAC sera exclue du champ d’application de la taxe locale d’équipement 
(TLE), en application notamment de l’article 1585C du code général des impôts.
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